
Projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud 

 
1 
 

 



Projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud 

 
2 
 

Introduction 
 
Le groupe wpd, à travers les sociétés wpd Energie 99 et wpd Energie 105, souhaite implanter 
deux parcs éoliens de deux aérogénérateurs et d’un poste de livraison chacun sur le territoire 
des communes de Berlise pour Beaumont Nord et de Le Thuel pour Beaumont Sud dans le 
département de l’Aisne (02), en région Hauts-de-France. 
 
Les dossiers de demande d’autorisation environnementale pour les projets de Beaumont 
Nord et de Beaumont Sud ont été déposés le 27 juillet 2021 à la Préfecture de l’Aisne. 
Après examen par les services de l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement, des compléments ont été apportés le 27 août 2019 puis le 5 mai 2021. 
 
À la suite de la phase d’examen préalable, la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale (MRAe) a émis son avis sur l’étude d’impact du projet éolien de Beaumont 
Sud le 22 janvier 2023. Une réponse y a été apportée en août 2023. 
 
Concernant le projet éolien de Beaumont Nord, la MRAe n’a pas émis d’observation. 
 
Suite à cela, l’enquête publique unique s’est tenue du 13 novembre au 13 décembre 2023. 
Le présent document répond aux observations émises au cours de celle-ci et transmises par 
le commissaire enquêteur. 
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I. Bilan quantitatif de la participation à l’enquête publique unique 
 

 Publicité de l’enquête publique unique 

L’enquête publique unique des projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud a porté sur un 
périmètre de 6 km autour des projets. Elle concernait ainsi 23 communes, dont font partie les deux 
communes d’implantation que sont Berlise et Le Thuel. 

La publicité de l’enquête publique unique a été réalisée à la fois via un affichage dans les mairies du 
périmètre de l’enquête publique unique et via un affichage sur le terrain. La publicité a aussi été faite 
via le volet « parutions légales » 15 jours avant l’ouverture et au cours des huit premiers jours de 
l’enquête dans les journaux départementaux suivants : 

Département Journal 1ère parution 2e parution 

Aisne (02) 
L’Union (édition Axonaise) 26 octobre 2023 16 novembre 2023 
L’Aisne Nouvelle 26 octobre 2023 16 novembre 2023 

Ardennes (08) 
L’Union (édition Ardennaise) 26 octobre 2023 16 novembre 2023 
La Semaine des Ardennes 26 octobre 2023 16 novembre 2023 

 

Par ailleurs, une note de synthèse a été transmise aux élus locaux du périmètre d’enquête publique 
unique (Communes et EPCI) rencontrés en amont de l’enquête. 

 Analyse des statistiques 

Registre dématérialisé : 

Sur le registre dématérialisé, il y a eu 570 visiteurs uniques pendant la durée de l’enquête publique 
unique et 100 visiteurs ont téléchargé au moins un fichier pour un total de 15 contributions. À noter 
que 6 des 15 contributions proviennent de la même adresse IP. Au total, 9 personnes/adresses IP 
différentes sont intervenues sur le registre numérique. 

Registres papiers en mairies et courriers reçus : 

Sur les registres papiers disponibles dans les mairies de Berlise et de Le Thuel, on dénombre 2 
observations au Thuel ainsi que 2 observations et 3 documents à Berlise. 

Considérant cela, la participation a été relativement faible, malgré une publicité réglementaire 
complète. Ce résultat peut être mis en corrélation avec le travail d’information et de concertation 
locale réalisé auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de sa conception et 
en phase d’instruction (cf. annexe 6 : Résumé de la concertation).  
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II. Analyse thématique des contributions 
 

L’ensemble des contributions apportées lors de cette enquête ont été classées dans le procès-verbal 
de synthèse de manière à faire ressortir les grandes thématiques abordées. Le résultat de cette analyse 
est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 

 

Afin de faciliter la lecture du document, une réponse sous cette forme (par thématique) a été retenue. 

Afin d’identifier chaque contribution, la codification suivante a été adoptée : 

Contribution WEB : Contribution registre dématérialisé 

Registre B/LT n° : Contributions en Mairies (Berlise / Le Thuel) 

Densification, 
saturation 
visuelle, 

cohérence 
paysagère et 
proximité aux 

habitations 

(Contribution WEB 2) (Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) (Registre B 
Obs n°1) (Registre B Doc n°1) (Registre B Doc n°2) (Registre LT n°2) 
 

Paysage et nature 
(Contribution WEB 8) (Contribution WEB 15) (Registre LT n°1)   
(Registre LT n°2)  
  

 

Intégration de la 
faune et des 

cultures 
(Contribution WEB 8) (Contribution WEB 11) (Contribution WEB 15) 

 

Aspect sonore et 
bridage (Registre LT n°1) (Registre B Doc n°2) (Contribution WEB 15)  

 

Santé 
(dont infrasons) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 15) (Registre LT n°2) 

 

Immobilier et 
tourisme  (Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) (Registre LT n°1) 

 

Aspect financier, 
économique et 
prise en compte 

du public 

(Contribution WEB 15) (Registre B Doc n°2) (Registre LT n°1) (Registre LT n°2)  

Éclairage (Registre B Doc n°2) 
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Matériaux, 
démantèlement 
et Energies (ENR, 

Fossiles) 

(Contribution WEB 9) (Contribution WEB 12) (Contribution WEB 15) 
(Registre LT n°1) (Registre B Doc n°1) (Registre B Doc n°2) 

 

Le présent rapport regroupe par thème les observations déposées lors de l’enquête publique et 
apporte des réponses à l’ensemble de celles relevées par le commissaire enquêteur dans son procès-
verbal de synthèse. (cf. annexe 1. Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur). 
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III. Réponses aux observations déposées lors de l’enquête publique 
unique 

A. Rappels sur l’énergie éolienne 
 

 Intégration de l’énergie éolienne dans le mix énergétique français 
o (Contribution WEB 9) (Registre LT n°1) (Registre B Doc n°2) 

 

Pour s’affranchir des énergies fossiles et parvenir à la neutralité carbone en 2050, la France doit 
électrifier ses usages (abandon des voitures à moteur thermique, des chaudières au fuel, etc.). Notre 
production d’électricité doit donc augmenter pour faire face à ce défi et le mix électrique français doit 
s’adapter et intégrer les différents moyens de production. La gestion de la variabilité des moyens de 
production est un des aspects fondamentaux dans le pilotage du réseau électrique par RTE, qui doit 
s’assurer à tout instant de l’équilibre entre production et consommation.   

Les éoliennes produisent de l’électricité environ 95 % du temps. Il s’agit d’une énergie variable mais 
prévisible. Les exploitants éoliens disposent en effet de modèles météo performants, permettant de 
prévoir la production éolienne en avance. Cette prévisibilité permet à RTE de gérer à tout instant 
l’équilibre entre la production globale d’électricité et la consommation. L’énergie éolienne peut donc 
facilement être intégrée à notre mix électrique et est complémentaire des autres énergies. Par 
conséquent, en France, la construction d’éoliennes ne nécessite pas l’installation de centrales 
fonctionnant à partir d’énergies fossiles mais permet au contraire de réduire le recours à ces unités 
de production fortement émettrices de gaz à effet de serre. La production d’énergie éolienne permet 
ainsi de réduire nos émissions de CO2. 

 

 « Intermittence » et « dépendance aux énergies fossiles » de l’éolien 
o (Contribution WEB 9) (Registre LT n°1) (Registre B n°2) 

 

L’éolien est une énergie variable, pas intermittente. En effet, sa production n’est pas de 0% ou de 
100%. Elle est variable selon la puissance du vent et produit de l’électricité 95% du temps.  

De plus, il n’est pas correct d’affirmer que des centrales de gaz ou de charbon sont nécessaires au 
fonctionnement de l’énergie éolienne. D’ici à 2035, l’intégration de nouvelles installations éoliennes 
et photovoltaïques ne nécessitera pas un recours accru au charbon ou au gaz, bien au contraire. 

En effet, le système électrique français est suffisamment flexible pour les accueillir en raison de son 
parc hydroélectrique et nucléaire et des possibilités de piloter la demande. Aucun des scénarios de 
RTE dans son rapport futurs énergétiques 2050 ne met en avant une électricité 100% d’origine éolienne. 

Sources : Futurs énergétiques 2050, RTE 
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B. Densification, saturation visuelle, cohérence paysagère et proximité aux 
habitations  

 

 Densité d’éoliennes 
o (Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) (Registre LT Obs n°2) (Registre B n°2) (Registre B 

Doc n°2) 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) de Picardie a été publié  en juillet 2009. Bien qu’il ait été annulé en 
2016, le document reste un outil de référence pour connaitre les grands enjeux paysagers et 
patrimoniaux lors du développement de projets éoliens. Il définit notamment 3 grands types d’espaces 
à l’échelle régionale : les zones favorables à l’éolien, les zones favorables sous conditions et les zones 
défavorables en raison de contraintes majeures. La zone des projets de Beaumont Nord et de 
Beaumont Sud s’insère dans un espace favorable sous conditions. L’implantation d’éoliennes est donc 
possible  sous réserve de la réalisation d’une étude d’impact qui démontre que la zone d’implantation 
est propice à accueillir un projet éolien.  

Par ailleurs, le SRE définit plusieurs pôles de densification éolien dans lesquels plusieurs projets 
peuvent s’insérer en respectant des axes de structuration cohérents. La zone des projets de 
Beaumont Nord et de Beaumont Sud s’inscrit dans le pôle de densification n°4 du SRE de Picardie en 
extension de parcs existants et selon le même alignement, permettant ainsi de renforcer le motif 
éolien sans créer de nouveaux pôles au sein du territoire. 

 

Figure 1 : Schéma régional éolien de Picardie : zone de densification éolien 

Remarque : Dans la continuité de ce qui a été présenté ci-dessus, les projets éoliens de Beaumont Nord 
et de Beaumont Sud s’inscrivent dans un schéma de densification de pôles existants et non en création 
d’un nouveau pôle, contrairement au projet cité dans l’Observation n°1 du registre de Berlise, le projet 
« Les Grands Bails ». 
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 Perte de production liée à la densification 
o (Contribution WEB n°9) 

Sur les effets de sillage, les pertes dues au respect d’une interdistance idéale sont calculées en amont 
et sont présentées dans les volets projets de Beaumont Nord et de Beaumont Sud aux pages 61. 

Ces effets sont bien connus des développeurs et des constructeurs d’éoliennes et rentrent dans les 
calculs de productibles et de rentabilité d’un projet. Dès lors, si un porteur de projet soumet  une 
demande  d’autorisation environnementale au Préfet, c’est que les effets de sillage sont acceptables 
tant pour l’économie du projet que pour la sécurité des éoliennes elles-mêmes. 

Pour plus d’informations sur l’aspect financier et économique d’un projet, voir la partie G. Aspect 
financier et économique. 

 

 Occupation visuelle  
o (Contribution WEB 14) (Registre B n°1) (Registre B n°2) (Registre B Doc n°2) (Registre B Obs 

n°1) 

Comme présentée en pages 332 à 366 de l’étude paysagère de Beaumont Nord, et en pages 322 à 354 
de l’étude du parc de Beaumont Sud, l’intégralité de la démarche d’élaboration d’implantation du 
projet s’est basée sur une analyse précise de l’occupation visuelle du motif éolien et des éventuels 
risques d’encerclement des lieux de vie pouvant être générés par le parc éolien pour les villages. Les 
villages plus proches de la zone du projet ont été considérés pour cette étude : Berlise, le Thuel, 
Noircourt, Renneville et Waleppe. Du fait du développement concomitant des parcs de Beaumont 
Nord et Sud, l’analyse a considéré un effet cumulé de l’occupation visuelle des deux parcs. 

Cette analyse se base sur trois critères : l’indice d’occupation des horizons, l’indice de densité des 
horizons occupés et l’indice d’espace de respiration. La méthodologie employée pour cette analyse 
s'appuie sur le guide national de l'étude d'impact et prend également en compte les préconisations 
du guide de la région Hauts-de-France en la matière. 

Il en résulte que les parcs de Beaumont Nord et Beaumont Sud ne participent que très faiblement à 
l’effet de saturation visuelle depuis les abords de Berlise, le Thuel, Noircourt et Renneville et 
faiblement depuis les abords du hameau de Waleppe. Les horizons autour du bourg de Noircourt ne 
sont pas particulièrement impactés, l’introduction du projet de Beaumont Sud n’ajoutant que 9° 
d’angles occupés supplémentaires et aucun angle supplémentaire pour l’introduction du projet de 
Beaumont Nord. 

 Photomontages et covisibilités depuis Noircourt 
o (Contribution WEB 15) 

Concernant la covisibilité avec l’église Saint-Nicolas de Noircourt, l'analyse de celle-ci entre le parc de 
Beaumont Nord (et de Beaumont Sud) et ce monument historique a été considérée aux pages 260 et 
261 de l’étude paysagère (photomontage n°25) du projet de Beaumont Nord et de Beaumont Sud. 
L’impact a été considéré faible pour les enjeux d’effets cumulés avec un autre parc éolien (en 
l’occurrence, le Parc « Les Ballossiers ») et les perceptions depuis les axes de déplacement. L’impact 
a été jugé modéré pour les enjeux liés aux lieux de vie, aux points de vue avec une silhouette de 
bourg et à la covisibilité avec l’église Saint-Nicolas de Noircourt. 
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Depuis le point de vue choisi, on peut voir l’église Saint-Nicolas de Noircourt qui prend place au second 
plan. Bien que certaines éoliennes du parc des Balossiers présentent déjà une covisibilité indirecte 
avec l’édifice protégé, le projet de Beaumont Nord se place partiellement en arrière-plan de l’église 
(éolienne N1) et entre donc en covisibilité directe avec l’édifice protégé. Bien que l’éolienne N1 soit 
majoritairement filtrée par la trame végétale, le phénomène de covisibilité est qualifié de modéré. 
Par ailleurs, aux pages 266 et 267, le photomontage n°26 de l’étude paysagère du projet éolien de 
Beaumont Nord et aux page 264 et 265 pour Beaumont Sud, localisé dans le cimetière de l’église 
prévoit un impact nul aux abords du monument historique. En effet, les vues sont fermées par une 
haie qui borde le cimetière de l’église sur la partie Est ainsi que par la ripisylve du Hurtaut. 

À noter que le projet d’extension du parc éolien de Terre de Beaumont initialement refusé en 2010 
prévoyait l’ajout de 4 aérogénérateurs au Nord du parc existant. Le projet de Beaumont Nord n’en 
comprend que deux dont l’impact sur l’église Saint Nicolas de Noircourt a été évalué comme étant 
modéré. Depuis le point de vue étudié, les deux aérogénérateurs de Beaumont Sud ne généreront 
pas d’impact supplémentaire sur ce monument historique. Ce choix d’implantation se distingue 
nettement du projet de 2010 par son impact plus modéré sur le monument historique et ainsi peut 
faire l’objet d’une nouvelle évaluation et d’un avis favorable.  
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C. Intégration de la faune et des cultures 
 

 Remarques sur l’avis MRAe de Beaumont Sud 
o (Contribution WEB 11) 

Les éléments soulevés dans l’avis de la MRAe portant sur le parc éolien de Beaumont Sud ont fait 
l’objet de réponses détaillées dans le mémoire en réponse envoyé en août 2023. Voici donc des extraits 
de ce mémoire en réponse à l’observation numéro 11 du registre dématérialisé. 

- L’impact du parc sur un habitat communautaire à enjeu fort (cf réponse à la remarque n°7 
aux pages 13 à 15) 

Au regard du site d’implantation du projet éolien de Beaumont Sud, aucun impact sur les habitats 
d’intérêt communautaire et les espèces végétales n’est à prévoir en conséquence de la réalisation du 
projet. Les mesures et suivis associés permettront d’en garantir la préservation. 

- Le raccordement du parc (cf réponse à la remarque n°1 aux pages 4 et 5) 

Le raccordement externe au projet éolien de Beaumont Sud reliant le poste de livraison jusqu’au 
poste source n’est quant à lui connu qu’après l’obtention de l’autorisation d’exploiter du projet. 

Différents tracés potentiels de raccordement seront étudiés par le gestionnaire du réseau électrique 
ENEDIS et privilégieront le passage en domaine public (voies et accotements) et les câbles électriques 
seront nécessairement enterrés. L’obtention d’une autorisation administrative, par le gestionnaire 
de réseau ENEDIS sera requise préalablement aux travaux. 

- Actualisation du Résumé Non Technique, (cf réponse à la remarque n°4 à la page 8) 

En date du 23 novembre 2022, le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) du 
projet éolien de Beaumont Sud a été jugé recevable par la DREAL de l’Aisne.  En ces termes, l’étude 
d’impact et le résumé non technique, sont considérés comme complets en vue de la poursuite de la 
procédure d’instruction. 

Par ailleurs, le mémoire en réponse aux observations de la MRAe n’a pas suscité la fourniture de 
nouveaux éléments de nature à modifier les niveaux d’évaluation des enjeux et impacts sur la 
biodiversité. 

De ce fait, le Résumé Non Technique de l’étude d’impact (Tome 6) demeure inchangé. 

- L’impact sur les chiroptères (cf réponse aux remarques n°8 et n°10 aux pages 15 à 19)  

Le gabarit choisi des éoliennes implique des éoliennes de hauteur maximale de 200 mètres en bout de 
pale, un diamètre de rotor de 150 mètres maximum et une hauteur sol-bas de pale de 50 mètres 
minimum, là où la doctrine DREAL Hauts-de-France préconise une hauteur de 30 mètres. Cela réduit 
de façon très significative les risques d’effets de collisions et de barotraumatisme, étant donné que la 
majorité des chauves-souris privilégie les déplacements à une hauteur faible (en deçà de 15 mètres). 

Ces éléments justifient le choix des scénarios retenus dans l’étude des variantes, et la qualification 
des niveaux d’impacts bruts sur les chauves-souris.   
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- La temporalité des inventaires exercés dans le cadre de l’étude d’impact et la recevabilité du 
dossier (cf réponse à la remarque n°6 à la page 13)  

L’étude de la flore et des habitats, menée dans le cadre des états initiaux du projet éolien de Beaumont 
Sud, s’appuie sur des inventaires réalisés les 24 avril, 27 mai et 05 juillet 2019, soit 2 ans avant le dépôt 
de la demande d’autorisation environnementale du 27 juillet 2021.  

Selon la doctrine DREAL Hauts-de-France, les données des inventaires devront dater de 3 ans au plus 
lors du dépôt du dossier.  

L’examen préalable du dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE), par la DREAL 
Hauts-de-France, a conclu, le 22 novembre 2022, à la recevabilité du dossier, sans faire état d’une 
demande d’actualisation des inventaires pour les habitats naturels. 

 

 Remarques sur l’avis MRAe de Beaumont Nord 
o (Contribution WEB 11) 

Il est rappelé que l’avis MRAe ne constitue qu’un avis non-conforme et que c’est l’autorité 
environnementale qui délivre les autorisations en la personne du préfet, se faisant ainsi juge.  

L’Autorité environnementale n’a pas émis d’avis concernant le projet de Beaumont Nord, cela signifie 
effectivement que le dossier est suffisamment complet pour ne pas faire l’objet de questions et 
remarques. 

 

 Rappels sur les enjeux sur l’avifaune 
o (Contribution WEB 11) (Contribution WEB 15) 

Par ailleurs, il est rappelé que la mise en place de la démarche ERC et notamment des mesures 
d’évitement dans un premier temps, puis des mesures de réduction, permettent de parvenir à des 
impacts résiduels sur la faune jugés non significatifs.  

Ainsi, le projet ne sera pas de nature à remettre en cause le bon état de conservation des différentes 
espèces recensées sur la zone. En particulier, le fonctionnement des éoliennes sera adapté en 
fonction de la fréquentation du site par les chauves-souris et les oiseaux. 

Enfin, un suivi post-implantation sera réalisé dès la mise en service du parc et permettra d’évaluer 
l’efficacité des mesures proposées. S’il s’avérait que de la mortalité soit observée, ces mesures 
seraient réévaluées et adaptées de façon à ce que le projet n’impacte pas significativement la faune 
sauvage. 

D’autre part, bien que l’éolien ait un impact sur la faune volante, il ne représente qu’une petite part 
de la mortalité constatée en lien avec des activités anthropiques. Ainsi, une étude allemande publiée 
en 2018 a montré que l’éolien était à l’origine de moins de 1% des décès d’oiseaux causés par les 
activités humaines en Allemagne, loin derrière l’agriculture, les collisions contre les immeubles, le 
trafic routier et la prédation par le chat domestique. 
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 Perturbations dans les troupeaux laitiers  
o (Registre LT obs n°2) 

En 2020 en France avec plus de 1900 parcs éoliens, seules 6 exploitations agricoles situées à 
proximité d’un parc éolien ont fait l’objet d’une demande d’intervention du Groupe Permanent de 
Sécurité Electrique (GPSE), sur demande d’exploitants agricoles, pour analyser des problèmes 
identifiés par les exploitants sur leur élevage. Chaque cas a fait l’objet d’un suivi et d’un diagnostic 
électrique et vétérinaire afin de déterminer les facteurs potentiels de troubles, l’éolien étant un 
paramètre étudié parmi d’autres dans le cadre d’une approche multifactorielle nécessaire.  
Les interventions du GPSE n’ont pas mis en évidence d’enjeux spécifiques à l’éolien. 
 
En décembre 2021, l’ANSES a rédigé un rapport sur le cas de Nozay en Loire Atlantique. Après une 
analyse très poussée de la situation, les experts ont conclu que les troubles perçus par les animaux 
d’élevages des deux éleveurs concernés (diminution de la quantité et qualité du lait, trouble de 
reproduction, mortalité) n’étaient nullement dus à la présence d’un parc éolien à proximité. Les 
troubles que subissaient les animaux des deux exploitations émanaient de l’installation électrique des 
bâtiments et non de la présence d’éoliennes à des distances de 700 et 1500 mètres. Malgré ces 
conclusions sur le cas spécifique de Nozay en Loire Atlantique, l’ANSES et d’autres organismes 
continuent d’étudier ces questions. Il est important ici de préciser qu’aucun cas de trouble anormaux 
d’élevages à proximité des parcs exploités par la société wpd n’a été noté. 

Sources : Imputabilité à un champ d’éoliennes d’effets rapportés dans deux élevages bovins, Avis de l’Anses 
Rapport d’expertise collective, octobre 2021, ANSES 

 

  

Figure 2 : Éolien et biodiversité, Octobre 2022 (source FEE) 
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D. Aspect sonore et bridage 
 

 Calcul des effets sonores en dBA et non en dB 
o (Contribution WEB 13) 

Le calcul des effets sonores a pour objectif de comprendre et d’anticiper le niveau sonore qui sera 
perçu aux environs d’un parc éolien. Pour cela, il est donc cohérent que la méthode de calcul se 
focalise sur une unité de mesure permettant d’appréhender au mieux les effets perçus par l’oreille 
humaine. C’est ce que permet l’unité dBA en pondérant la valeur dB initiale afin de se rapprocher au 
mieux des sons perçus par l’oreille humaine. 

Pour les autres aspects des effets sonores tels que les infrasons, le sujet est traité dans ce rapport dans 
la partie «E. Aspect sanitaire (dont infrasons)» 

 

 Bridages et production d’énergie 
o (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 15) 

De manière générale, des bridages à vocation acoustique et environnementales existent pour les 
projets éoliens. Ceux-ci ont pour but de protéger la faune présente sur site en ciblant les moments 
propices. Les bridages acoustiques, quant à eux, permettent de respecter les normes et seuils fixés par 
le code de l’environnement, le tout en prenant en compte les effets cumulés avec les parcs et projets 
environnants. 

À ce sujet, la réglementation française applicable à l’éolien en matière d’acoustique est l’une des plus 
exigeantes en Europe. Une éolienne est ainsi tenue de respecter des seuils fixés par l’arrêté du 26 
août 2011 relatif aux prescriptions applicables aux parcs éoliens et destinés à garantir la tranquillité 
du voisinage. Cette réglementation est basée sur l'émergence sonore, grandeur qui permet de garantir 
que le niveau sonore apporté par l’installation au bruit existant localement sera mineur. 

 

Figure 3 : Schéma du principe d’émergence du bruit 

Concernant les projets de Beaumont Nord et Beaumont Sud, les bridages en faveur des chauves-souris 
sont prévus comme l’indique la mesure ECO-R7 du Volet écologique de l’étude d’impact de Beaumont 
Sud à la page 458 et à la page 458 également pour Beaumont Nord. 
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E. Aspect sanitaire (dont infrasons) 
 

L’impact du projet sur la santé est traité pour : 

- Beaumont Nord dans le volet humain de l’étude d’impact sur l’environnement pages 45 et 46.  
- Beaumont Sud dans le volet humain de l’étude d’impact sur l’environnement pages 45 et 46. 

 
 Effets potentiels sur la santé, notamment via les infrasons 

o (Registre LT n°02) (Contribution WEB 13) 

À ce jour, les différentes études de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) et l’Académie de médecine concluent qu’« aucune maladie ni 
infirmité ne semble pouvoir être imputée » aux éoliennes 1 et 2. 

Les basses fréquences et infrasons, inaudibles pour l’oreille humaine – générées par le vent qui passe 
dans les éoliennes sont de trop faible intensité pour être dangereux. D’ailleurs, notre environnement 
naturel émet lui-même des infrasons : le vent dans les arbres ou les vagues en bord de mer. C’est 
pourquoi l’ANSES conclut : « Il n’existe pas de risque sanitaire pour les riverains spécifiquement liés à 
leur exposition à la part non audible des émissions sonores des éoliennes (infrasons) ».  

Selon l’Académie de médecine2 un « effet nocebo » psychologique explique ces effets ressentis par 
certains : anticipant une gêne potentielle, c’est cette angoisse de la nuisance qui peut créer un mal-
être chez une personne avec des symptômes physiques. Le rapport de l’Anses de 2017 1 cité 
précédemment identifie bien le « syndrome éolien » comme un effet purement nocébo. 

Sources : 
1Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens, Anses, Mars 
2017 
2Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, Académie de Médecine, Mai 2017 

 

 Recommandations de l’Académie de Médecine en 2006 puis 2017 
o (Registre LT n°02) (Contribution WEB 13) 

Comme indiqué dans le point précédent, l’Académie de médecine affirmait en 2006 que le son émis 
par les éoliennes avait un impact important sur la santé humaine à une distance inférieure à 1500 
mètres. Elle est revenue sur sa position dans son rapport « Nuisances sanitaires des éoliennes 
terrestres » rendu en mai 2017, en affirmant qu’« aucune maladie ni infirmité ne semble pouvoir être 
imputée » aux éoliennes et que seul un « effet nocebo » psychologique explique ces effets ressentis 
par certains.  

Dans ce rapport, l’Académie de Médecine conclut quant à l’éloignement des éoliennes, qu’ « en tout 
état de cause, la nuisance sonore des éoliennes de nouvelles générations ne paraît pas suffisante pour 
justifier un éloignement de 1000 Mètres. ». 

Elle y reconnait que la distance de 500 mètres est suffisante et que l’intensité des émissions sonores 
des éoliennes « est relativement faible, restant souvent très en-deçà de celles de la vie courante » en 
comparant notamment le volume sonore d’une éolienne à 500 mètres qui est de 35 dB (plafond 
réglementaire) par rapport au bruit d’un réfrigérateur qui est de 40 dB. 

Sources : Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, Académie de Médecine, Mai 2017 
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F. Aspect immobilier et tourisme 
 

 Immobilier 
o (Registre LT n°01) (Contribution WEB 14) 

Les études d’impact des projets éoliens de Beaumont Nord et de Beaumont Sud font référence à 
l’ensemble de la bibliographie et des analyses factuelles sur l’éolien et l’immobilier. Elles concluent 
que les parcs éoliens auront des impacts nuls.  

- Beaumont Nord dans le volet humain de l’étude d’impact sur l’environnement page 50.  
- Beaumont Sud dans le volet humain de l’étude d’impact sur l’environnement pages 50. 

Par ailleurs, l’ADEME a publié en mai 2022, le rapport “Éoliennes et Immobilier, Analyse du prix de 
l’immobilier à proximité des parcs éoliens”. Il conclut que “l’impact d’un parc éolien sur les prix de 
l’immobilier est de l’ordre de -1,5 % dans un rayon de 5 km autour d’une éolienne, et nul au-delà”. 
Ce rapport est public est en accès libre sur le site ademe.fr. 

De plus, pour les maisons individuelles situées à moins de 5 km des turbines, ce rapport ne détecte 
qu'une légère baisse de prix, de 1,5 % au mètre carré, en moyenne. Bénédicte Genthon, directrice 
adjointe de l'Ademe, chargée de la bioéconomie et des énergies renouvelables, précise également qu’il 
s’agit d’un « impact comparable à celui des autres infrastructures industrielles, comme les pylônes 
électriques ou les antennes relais, Sachant que les marges d'erreur des estimations immobilières 
peuvent varier de plus ou moins 20 % sur les marchés peu actifs, en milieu rural. Là où se construisent 
les éoliennes. » 

Enfin, il faut également mettre ces éléments en corrélation avec les retombées économiques perçues 
par les communes (cf. G. Aspect financier et économique- Retombées économiques pour le territoire) 
qui contribuent à améliorer les services et le cadre de vie proposés aux riverains. Tout cela contribue 
donc à l’attractivité d’une commune.  

Sources :  ADEME, Éoliennes et immobilier, Mai 2022 

 Tourisme  
o (Contribution WEB 15) 

Sur le sujet de l’attractivité touristique, il est important de préciser que l’aspect esthétique d’une 
éolienne est totalement subjectif, c’est-à-dire qu’il dépend entièrement de la personne qui émet cette 
opinion (son vécu, sa relation à l’éolien, etc.) et de sa perception du projet dans le paysage. Certains 
vont trouver les éoliennes belles et d’autres non, il ne nous appartient pas de remettre en cause le 
ressenti de chacun. 

Les impacts résiduels sur l’attractivité du territoire et le tourisme sont nuls dans les volets sur le 
milieu humain des projets de Beaumont Sud et de Beaumont Nord, en page 66 pour les deux 

Enfin, la région elle-même indique dans une publication de 2022 que la région Hauts-de-France a vu 
son activité touristique augmenter par rapport à 2019 (année déjà record) avec notamment une 
hausse de fréquentation des hôtels de 4%. Cela induit à plus de 80 000 emplois sur le territoire soit 
plus de 4% de l’emploi salarié de la région à l’injection de 6,5 milliards d’euros de consommation dans 
l’économie régionale. 

Sources :  Région Hauts-de-France, Tourisme 2022 : les Hauts-de-France attirent !, décembre 2022  
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G. Aspect financier et économique 
 

 Contribution au Service Public de l’Électricité (CSPE) 
o (Registre LT Obs n°1) 

Le prix de l’électricité payé par les consommateurs sert à rémunérer le fournisseur d’électricité, le 
réseau de distribution (ENEDIS), le réseau de transport (RTE), le producteur (EDF) ainsi que les 
différentes taxes (CSPE, TVA, etc.). En France, le coût du kilowattheure pour le consommateur est en 
moyenne de 15 centimes d’euros en fonction de la puissance d’abonnement souscrite. Cette 
intervention publique indirecte, via la CSPE, n’est pas spécifique à l’éolien, les filières nucléaire et 
hydraulique ayant historiquement bénéficiées d’un fort soutien public. 

La CSPE est une taxe payée par tous les consommateurs d’électricité qui permet de financer les charges 
de service public de l’électricité : 

- Les surcoûts liés aux dispositifs de soutien aux énergies renouvelables et à l’obligation d’achat 
d’électricité (cogénération, solaire, hydraulique, éolien, etc.) ; 

- Les surcoûts de production et d’achat de l’électricité dans les parties du territoire 
interconnectées au continent (ZNI) ; 

- Les surcoûts liés aux dispositifs sociaux bénéficiant aux ménages en situation de précarité ; 
- Le financement des frais de gestion de la Caisse des Dépôts et Consignation ; 
- Les surcoûts liés au soutien à l’effacement. 

 

 
Figure 42 : Schéma des charges financés par la contribution unitaire CSPE (Source : CRE – Commission de Régulation de 

l’Energie) 
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Cette taxe permet donc le déploiement des énergies renouvelables dont l’énergie éolienne. Son 
montant est de 2,25 centimes d’euros par kilowattheure. L’éolien terrestre et en mer représentent 14 
% de son montant (graphique ci-après) soit environ 0,31 centimes d’euros/kilowattheure.  

Ainsi, le coût annuel du soutien à l’énergie éolienne pour un ménage consommant 2,5 MWh par an 
représente environ 7,75 € en 2020, soit bien moins de 1 € par mois. 

 

 
Figure 5 : Charges de service public de l’énergie prévisionnelles au titre de 2020 Source : CRE - Commission de Régulation de 

l’Energie 

 

L’impact du soutien à l’éolien sur la facture du consommateur est donc faible et est inclus dans une 
politique publique de développement des énergies renouvelables. L’objectif étant de tendre vers un 
mix électrique diversifié afin de réduire la dépendance énergétique de la France.  

Il est difficile d’établir une corrélation entre le développement de l’énergie éolienne et l’augmentation 
du prix de l’électricité. De plus, il n’est pas possible de comparer l’impact de l’éolien sur le prix de 
l’électricité dans plusieurs pays puisque chaque pays possède un mix énergétique différent et une 
politique de développement des moyens de production d’énergie (le nucléaire, le gaz, le charbon, 
l’énergie hydraulique, le bois énergie, les biocarburants, l’éolien, le biogaz, le solaire photovoltaïque 
et thermique, la géothermie, les énergies marines) propre à ses caractéristiques territoriales. 

À noter que depuis le 1er janvier 2016, en application de la réforme de la fiscalité énergétique prévue 
par la loi de finances rectificative pour 2015 et le décret du 18 février 2016 relatif à la compensation 
des charges de service public de l’énergie, le financement du soutien aux énergies renouvelables est 
intégré au budget de l’État par l’intermédiaire du compte d’affectation spéciale (CAS) « Transition 
énergétique ». Ce compte est financé, depuis le 1er février 2017, par une partie des recettes des taxes 
intérieures de consommation sur les produits énergétiques (TICPE). 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733082&amp;categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/18/DEVR1529932D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/18/DEVR1529932D/jo/texte
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 Fonctionnement financier et compétitivité 
o (Registre LT Obs n°1) (Contribution WEB 14) 

Afin de sécuriser un revenu, les projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud seront soumis à 
la procédure dite d’appel d’offre. Ces appels d’offre pour l’éolien terrestre sont planifiés par l’État en 
moyenne tous les six mois. Les volumes appelés par l’État sont de plusieurs centaines de MW. Un 
projet éolien est donc mis en concurrence avec d’autres lors de la procédure et ne peut candidater 
qu’après s’être vu délivrer son autorisation environnementale. Afin d’être lauréat d’une procédure 
d’appel d’offre, le critère prépondérant est le tarif de référence demandé par le producteur 
d’électricité. L’objectif est donc de proposer un tarif compétitif, reflet des coûts de production du 
parc éolien projeté. Dès lors qu’un projet est lauréat de la procédure d’appel d’offre, un contrat de 
complément de rémunération est conclu avec l’État, via EDF. Le tarif de référence est fixe pendant 
toute la durée du contrat. Le fonctionnement de ces contrats de complément de rémunération est 
simple : 

Lorsque le prix moyen de vente de l’électricité sur le marché est inférieur au niveau de rémunération 
fixé, l’État complète les revenus de la vente d’électricité en versant au producteur le « complément de 
rémunération », afin d’atteindre le prix de référence. 

 A l’inverse, lorsque le prix moyen de vente de l’électricité est supérieur au niveau de rémunération 
fixé, le producteur d’électricité reverse à EDF les profits générés par la vente au-delà de ce niveau. 
L’éolien devient alors une source de recettes pour l’État. 

 

Figure 6 : Principe de fonctionnement du mécanisme de complément de rémunération (source : FEE, observatoire de l’éolien 
2022) 

Depuis l’automne 2021, le prix moyen de l’électricité sur le marché européen est très élevé : environ 
250 €/MWh de moyenne avec des pics dépassant les 500 €/MWh. Cela est bien supérieur aux prix de 
référence accordés aux parcs éoliens, compris entre 59.5 €/MWh et 82 €/MWh. Tel qu’explicité dans 
le paragraphe précédent, les producteurs sont donc tenus de reverser à l’État le trop-perçu.  

La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) vient d’actualiser son évaluation des charges de service 
public de l’énergie le 3 novembre 2022 1 .Le résultat est le suivant : l’éolien terrestre contribuera aux 
recettes de l’État à hauteur de 21,7 milliards d’euros pour les années 2022 et 2023.  

La CRE souligne également dans sa délibération que ces recettes financent « les dépenses liées à la 
protection des consommateurs par les boucliers tarifaires et à l’amortisseur pour les entreprises ».  
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À titre de comparaison, le coût de production du parc nucléaire français actuel a été estimé à 68,4 
€/MWh en 2019 par la Cour des Comptes et le coût de la nouvelle génération EPR avait été estimé 
entre 110 et 120 €/MWh en 2015 pour l’EPR de Flamanville 2.  

Sources : 
1Evaluation des charges de service public CRE, délibération n°2022-272, CRE, novembre 2022 
2L’analyse des couts du système de production électrique en France, Cour des Comptes, septembre 2021 

 

 Retombées économiques pour le territoire 
o (Registre LT Obs n°1) (Registre B n°3) (Contribution WEB 1) (Contribution WEB 6) 

Un projet éolien, comme tout projet industriel implanté sur un territoire, contribue aux recettes 
fiscales locales. Ces impôts participent au bon fonctionnement de l’économie locale comme l’indique 
le Maire de Berlise (dans son courrier (Registre B n°3) : « Pour Berlise qui possède déjà 2 générateurs 
la qualité de vie a nettement été améliorée au vue des projets déjà réalisés…. Je veux parler de la 
construction de notre magnifique salle pluridisciplinaire qui a été réalisée avec le concours de l’Etat 
et du département mais la soulte finale est réglée par un emprunt financé par les 14 000€ annuel 
que retouche la commune du produit fiscal éolien… Cette salle fait le bonheur des familles, des 
manifestations communales et elle est offerte à diverses structures (anciens combattants, CETA de 
Montcornet, GIC de Rozoy, journées de travail agronomiques entre agriculteurs…. Etc etc. » 

De plus, des mesures d’accompagnements travaillées en accord avec les élus font partie du dossier de 
demande d’autorisation environnementale et seront réalisées suite à la construction du parc éolien. 
Dans le cadre des projets de Beaumont Nord et de Beaumont Sud, ces mesures sont détaillées dans 
l’étude d’impact : volet projet page 83 (Beaumont Sud) et 84 (Beaumont Nord). On y retrouve 
notamment près de 200 000€ d’aménagements paysagers prévus sur Berlise et Le Thuel mais 
également sur le hameau de Waleppe ainsi que de nombreuses mesures avec une plus-value 
écologique. 

Il est aussi possible de mettre en avant l’ensemble des retombées indirectes qui vont concerner la 
phase de chantier et toute la phase d’exploitation. En effet, lors de ces périodes, les entreprises en 
charge des travaux et de la maintenance vont participer à l’économie locale en se logeant dans les 
gîtes et en se nourrissant dans les restaurants aux alentours du site d’implantation. (cf Contribution 
WEB 1 et 6) 

Pour terminer, les volets sur le milieu humain des projets de Beaumont Sud et de Beaumont Nord, en 
page 54 pour les deux, concluent sur l’aspect socio-économique, que les projets auront un impact 
fort positif et permanent.  
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H. Éclairage 
 

 Balisage des éoliennes 

Le balisage lumineux des éoliennes est obligatoire de jour (flash blanc) comme de nuit (flash rouge) 
pour garantir la sécurité aéronautique et celle des exercices militaires. Aujourd’hui, la filière éolienne 
veut aller plus loin, et plaide pour restaurer la « nuit noire ». Elle propose d’utiliser des technologies 
de détection pour n’allumer les balises qu’à l’approche d’un avion (dit balisage circonstanciel). 

Le ministère de la Transition écologique a annoncé en décembre 2020 le lancement d’une première 
phase de tests sur plusieurs parcs éoliens début 2021. (Conseil de défense écologique du 8 décembre 
2020).  

En ce qui concerne le balisage des projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud, ils respecteront 
la règlementation en vigueur et évolueront si la règlementation s’assouplie.   

Sources : Arrêté du 29 mars 2022 modifiant l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des 
obstacles à la navigation aérienne 
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I. Matériaux et bilan carbone 
 

 Matériaux 
o (Contribution web n°12) (Registre B Doc n°1) 

Concernant le béton, en moyenne, 800 tonnes de béton sont nécessaires pour la construction d'une 
éolienne terrestre de 3 MW. Pour atteindre les objectifs de 36 GW de puissance éolienne installée en 
2028, soit 1 800 MW installés par an, les calculs conduisent au besoin de 250 000 m3/an de béton, soit 
seulement 0,7 % de la production nationale de béton. En comparaison, le Syndicat national du béton 
prêt à l’emploi et la Fédération de l’industrie du béton en France estiment à 110 millions de tonnes la 
quantité de béton utilisé en France chaque année. Le démantèlement complet d’un parc éolien est 
par ailleurs prévu à l’article R.515-106 du Code de l’environnement : la fondation des éoliennes devra 
être excavée jusqu’à son socle. (cf Démantèlement ci-après) 

Concernant les autres éléments polluants, une attention particulière sera portée aux risques de 
pollution des sols et des eaux, notamment lors des phases de construction, d’exploitation et de 
démantèlement du parc. Des règles strictes seront respectées via la mesure d’évitement ECO-E12: 
(Volet écologique des études d’impacts de Beaumont Sud à la page 451 et de Beaumont Nord à la page 
452). 

- Lors des travaux et durant la phase opérationnelle, tout risque de fuites de produits polluants 
(hydrocarbures, huiles, détergents...) dans le milieu naturel sera évité. 

- Le traitement de tous les déchets se fera via des filières adaptées. 
- D’autres mesures de prévention de pollution seront mises en place dans les zones à risques. 
- Le matériel à risques (fûts éventuels, huiles du multiplicateur et du groupe hydraulique de la 

nacelle…) sera entreposé sur une surface imperméable. 
- L’accès aux huiles, hydrocarbures, produits chimiques ou d’autres matériaux dangereux sera limité 

aux personnes non-autorisées. 
- Les contenants seront positionnés en lieu sûr afin de minimiser le risque de pollution. 
- Les contenants seront stockés hors des zones sensibles. 
- Les contenants seront dans un bon état (non-endommagés...). 
- Du matériel absorbant et des bacs d’égouttage seront disponibles à chaque point de stockage et 

ces derniers seront utilisés pendant le remplissage de tous les équipements. 
- Les huiles, hydrocarbures, produits chimiques ou d’autres matériaux dangereux liquides seront 

stockés dans un bac de rétention capable de retenir 100% de la capacité maximum d’un container 
ou 50% de la capacité totale maximum de tous les containers (s’il y en a plus qu’un). 

- Sur site, en phase opérationnelle, seront présents des kits antipollution permettant de limiter la 
pénétration et l’étalement des produits polluants s’ils arrivaient à toucher le sol. 

- Aucun apport de remblais extérieurs n’est envisagé, afin d’éviter l’apport possible sur le site du 
projet de germes de plantes exotiques envahissantes. 

 

Ainsi, l’ensemble des précautions sont prises pour que les éoliennes ne polluent ni les sols, ni les 
milieux aquatiques, ni l’atmosphère et ne génèrent aucune émission ou déchet dangereux. 
Conformément à la réglementation en vigueur, les éoliennes seront à terme totalement 
démantelées et recyclées à au moins 90% de leur masse.  

Dans l’éolien, les terres rares sont principalement utilisées dans les aimants permanents (cette 
technologie présente l’avantage d’alléger considérablement le poids de la nacelle et de réduire les frais 
de maintenance). Cependant, l’ADEME indique dans sa fiche technique « Terres rares, énergies 



Projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud 

 
23 
 

renouvelables et stockage d’énergie » que seulement 3 % des éoliennes terrestres présentes sur le 
territoire français contiennent ce type d’aimants. Par ailleurs, elle indique également que les turbines 
développées en ce moment par les constructeurs n’ont pas un besoin en aimants permanents plus 
élevé. Cet organisme conclut donc que « la question des terres rares n’est pas un sujet critique pour 
les éoliennes terrestres ». La majorité des fabricants a fait le choix de ne pas utiliser d’aimants 
permanents. 

Sources : Terres rares, énergies renouvelables et stockage d’énergie, Octobre 2020, ADEME 

 

 Démantèlement 

En ce qui concerne le démantèlement, tout est prévu par le code l’environnement. Qu’il s’agisse de 
l’excavation des fondations en béton (cf point précédent – Matériaux) ou de l’ensemble de l’éolienne. 
En effet, en vertu de l’article L. 515-46 du Code de l’environnement, « l’exploitant d’une installation 
produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société 
mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à 
l’exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l’activité. Dès le début de la production, puis 
au titre des exercices comptables suivants, l’exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties 
financières nécessaires. »  

Conformément aux dispositions de l’article R. 515-102 du Code de l’environnement, ces garanties 
financières seront constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de l’article R. 516-2 et 
soumises aux dispositions des articles R. 516-5 à R. 516-6 du même Code. 

 

 Bilan carbone 
o (Contribution web n°12) 

En complément de la première partie (A - Rappels sur l’énergie éolienne), il semble propice 
d’approfondir le sujet du bilan carbone avec les éléments ci-dessous. 

Une éolienne n’émet pas de CO2 lorsqu’elle produit de l’électricité mais il faut tenir compte de son 
empreinte carbone en amont (fabrication et transport) et en aval (démontage et recyclage) de sa mise 
en exploitation.  

Selon une étude de l'ADEME publiée en 2015 sur l’analyse du cycle de vie complet des éoliennes en 
France, l’éolienne terrestre émet en moyenne 12,7 g de CO2 par kWh. À titre de comparaison, selon 
le GIEC, le gaz fossile émet 469 g de CO2 par kWh et le charbon 820 g de CO2 par kWh). 



Projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont Sud 

 
24 
 

 

Figure 7 : Vent de transition, (source FEE, via rapport du GIEC 2011) 

Ainsi, selon l’ADEME, les émissions évitées en France par l’énergie éolienne ont été estimées à 300 
grammes de CO2 par kWh. 

Les bilans carbones des deux projets sont décrits en page 40 des Volets milieu physique des études 
d’impacts de Beaumont Nord et Beaumont Sud. Les projets éoliens de Beaumont Nord et Beaumont 
Sud permettront donc d’éviter le rejet dans l’atmosphère d’environ 41 500 tonnes de CO2 sur 20 ans 
et ils permettront d’alimenter environ 14 000 ménages en électricité verte. 

Le projet aura un impact positif sur son environnement : au total, il aura produit 30 fois plus 
d’énergie qu’il n’en aura consommé au cours de sa durée de vie en ayant remboursé sa “dette” 
carbone en seulement 1 an. 

Le rapport du GIEC (2018), présente d’ailleurs les émissions de CO2 par kWh des différentes sources 
de production d’électricité sur l’ensemble de leur cycle de vie : 

- L’éolien : 11 g de CO2 par kWh  
- Le nucléaire : 12 g de CO2 par kWh 
- L’hydraulique : 24 g de CO2 par kWh 
- Le solaire : 41-48 g de CO2 par kWh 
- Les bioénergies (biomasse) : 230 g de CO2 par kWh 
- Le gaz : 490 g de CO2 par kWh 
- Le charbon : 820 g de CO2 par kWh 

De plus, plus les énergies renouvelables se développent, plus leur prix baisse. Autrement dit, plus elles 
sont compétitives, plus elles fournissent une énergie bon marché et plus les investissements 
permettent d’en développer. C’est un secteur d’activité complet en pleine structuration.  

Source : Les énergies renouvelables – site du gouvernement – Octobre 2023 
(https://www.ecologie.gouv.fr/energies-renouvelables )  
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J. Avis du public 
 

 Prise en compte des avis du public 
o (Contribution WEB 15) 

Les projets éoliens sont soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, à ce titre et comme pour tous les projets soumis à cette même réglementation. 
L’arrêté d’autorisation ou de refus est délivré par le préfet du département en se basant sur les 
différents avis des services instructeurs.  

Pour rappel, les projets éoliens de Beaumont Nord et de Beaumont Sud sont issus d’un processus de 
concertation menée à l’échelle du territoire avec les élus et riverains du projet (cf. annexe 6. Résumé 
de la concertation). 

De plus, l’avis du public est pris en compte par le biais de la présente enquête publique unique. Un 
commissaire enquêteur (ou une commission d’enquête selon les projets) est désigné pour mener cette 
enquête au cours de laquelle le public peut donner son avis, émettre des observations, poser des 
questions au sujet du projet. Pour cela, le dossier complet était disponible pendant 1 mois complet 
du 13 novembre au 13 décembre 2023 en mairies des communes d’implantations et sur internet via 
le registre dématérialisé.  

Le commissaire enquêteur synthétise les observations reçues et remet son procès-verbal de synthèse 
de l’enquête publique unique au porteur projet afin que celui-ci réponde aux éléments soulevés lors 
de l’enquête par le public. 

Enfin, le commissaire enquêteur émet un avis motivé en se basant sur l’ensemble des éléments 
précités et celui-ci sera inclut au dossier présenté au préfet. 
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IV. Réponses spécifiques aux inquiétudes d’habitants de Noircourt 
et Montloué 
 

 Choix des prises de vues dans Noircourt 
o (Contribution WEB 15) (Registre B n°1) 

Concernant la covisibilité avec l’église Saint-Nicolas de Noircourt, l'analyse de la covisibilité du parc de 
Beaumont Nord avec ce monument historique a été considérée aux pages 260 à 263 de l’étude 
paysagère photomontage n°25). L’impact a été considéré faible pour les enjeux d’effets cumulés avec 
un autre parc éolien et les perceptions depuis les axes de déplacement. L’impact a été jugé modéré 
pour les enjeux liés aux lieux de vie, aux points de vue avec une silhouette de bourg et la covisibilité 
avec l’église Saint-Nicolas de Noircourt. Depuis le point de vue choisi, on peut voir l’église Saint-Nicolas 
de Noircourt qui prend place au second plan. Bien que certaines éoliennes du parc des Balossiers 
présentent déjà une covisibilité indirecte avec l’édifice protégé, le projet de Beaumont Nord se place 
partiellement en arrière-plan de l’église (éolienne N1) et entre donc en covisibilité directe avec l’édifice 
protégé. Bien que l’éolienne N1 soit majoritairement filtrée par la trame végétale, le phénomène de 
covisibilité est qualifié de modéré. Par ailleurs, aux pages 266 et 267, le photomontage n°26 de l’étude 
paysagère du projet éolien de Beaumont Nord et aux page 264 et 265 pour Beaumont Sud, localisé 
dans le cimetière de l’église prévoit un impact nul aux abords du monument historique. En effet, les 
vues sont fermées par une haie qui borde le cimetière de l’église sur la partie est ainsi que par la 
ripisylve du Hurtaut. 

 

 Choix de l’implantation de Beaumont Nord 
o (Registre B n°1) 

A noter que le projet d’extension du parc des Terres de Beaumont initialement refusé en 2010 
prévoyait l’ajout de 4 aérogénérateurs au nord du parc existant. Le projet de Beaumont Nord n’en 
comprend que deux dont l’impact sur l’église Saint Nicolas de Noircourt a été évalué de modéré. 
Depuis le point de vue étudié, les deux aérogénérateurs de Beaumont Sud ne généreront pas d’impact 
supplémentaire sur ce monument historique. Ce choix d’implantation se distingue nettement du projet 
de 2010 par son impact plus modéré sur le monument historique et ainsi peut faire l’objet d’une 
nouvelle évaluation et d’un avis favorable.  

 

 Participation au vote des décisions communales 
o (Registre B n°1) 

En réponse à la remarque sur la présence de parties prenantes lors des décisions prises par le Conseil 
Municipal du Thuel, la délibération est présente dans le Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale à la page 69. 

Les personnes pouvant être concernées par le projet sont bien sorties de la séance au moment des 
prises de décisions.  
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V. Conclusions du rapport  
 

L’enquête publique unique des projets éoliens de Beaumont Nord et de Beaumont Sud s’est déroulée 
du 13 novembre 2023 au 13 décembre 2023 sur les communes de Berlise et du Thuel. Elle a concerné 
les communes présentes dans un périmètre de 6 km autour des deux éoliennes de chacun des projets 
pour un total de 23 communes. 

La participation a été relativement faible (14 contributeurs au total) au cours de cette enquête 
publique unique, comme le souligne le commissaire enquêteur dans son procès-verbal, malgré une 
publicité réglementaire complète. En plus de cela, nous avons une nouvelle fois reçu le soutien des 
élus concernés par le projet (cf. annexe 2. et annexe 4.) ainsi que celui des élus de deux communes 
voisines à savoir Montloué et Sévigny-Waleppe (cf. annexe 3. et annexe 5.). 

Ces éléments peuvent être mis en corrélation avec le travail d’information et de concertation locale 
réalisé auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de sa conception et en 
phase d’instruction (cf. annexe 6. Résumé de la concertation). 

 

Au cours de cette enquête publique unique, les thèmes abordés ont été variés (paysage, santé, 
biodiversité, aspect sonore, …). Des réponses ont été apportées aux interrogations soulevées en 
reprenant les éléments inscrits dans le dossier de demande d’autorisation environnementale et/ou 
des sources externes telles que des études d’organismes indépendants.  

Les aspects positifs du projet tels que la création de valeur locale via les retombées économiques ou 
les emplois ainsi que les besoins énergétiques du pays, bas carbone qui plus est, ont également été 
soulignés par des contributeurs. 

 

Le développement des énergies renouvelables va servir à répondre à la demande croissante 
d’électricité à venir, car la transition écologique entraîne de nouveaux besoins en électricité, comme 
les véhicules électriques, le chauffage électrique ou encore l’électrification de nos industries de 
manière générale. L’étude référence sur le sujet en France, Futurs énergétiques 2050 1, publiée par 
RTE, démontre que cette hausse en électricité sera immense : +37 %, et ce même avec un effort 
important de sobriété (environ  -40% de consommation). La marche à atteindre est haute : aujourd’hui, 
encore 60 % de notre énergie consommée en France provient des énergies fossiles.  

Pour toutes ces raisons, il est aujourd’hui plus que nécessaire d’accélérer le développement des 
énergies renouvelables. Les projets éoliens de Beaumont Nord et de Beaumont Sud permettront la 
production d’une énergie propre qui répond à ces enjeux. 
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VI. Annexes 
1. Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur 
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2. Délibération de la commune de Le Thuel 
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3. Délibération de la commune de Sevigny-Waleppe 
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4. Courrier de soutien du Maire de Berlise 
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5. Courrier de soutien de la Maire de Montloué 
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6. Résumé de la concertation 
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